
Hésitant beaucoup à renouveler pour sapt ans 
tes pouvoirs de M. ( irévy; t rouvan t M. Brisson 
déjà usé et M. de Freycsnet t rop fndécis, ils ne 
seraient pas fâchés démet t re la main snr une per
sonne pouvant réunir les conditions requises, mais 
rara avis. , _ 

* • 
M. Clovis Hugues, qui devait déposer aujour

d'hui sa demande d'amnistie, e^t résolu à ajourner 
ce dépôt. 

C'estdemain que le président du Conseil, accom
pagné de ses collègues des affaires étrangères, de 
la. guerre et de la marine, s e r end radevan t l acom-
mission des crédits du ï o n k m , pour répondre aux 
explications et aux renseignements qui lui seront 
demandés. La commission -devant, en out re , p ro 
céder à l'audition de diverses notabilités mi l i ta i 
res, diplomatiques et administratives plus ou 
moins compétentes dans la circonstance et ayan t à 

' examiner toute la série des documents qu'elle a 
réclamé au gouvernement, il en résultera forcé
ment j jue sa tâche se prolongera beaucoup plus 
qu'elle ne l 'avait imaginé d'abord. 

Lettre de Mgr Van Camclbeke à M. Dclpcch, 
supérieur rfu séminaire des AIissious-Ktr an gères. 

Qui-Nhon, 13 octobre 1885. 
J'ai encore la douleur de vous annoncer la mort 

d 'un confrère de cette mission. Le cher Père Châ-
telet a été massacre le 26 août, au Phu-Yen, com
me peu de jours auparavant son compagnon de vie 
le père Iribarne et les trois prêtres indigènes qui 
travail laient également dans cette province. Pour 
ar rê ter les massacres de nus pauvres chrétiens 
nous avons dû a rmer Vaille que vaille deux cent 
cinquante de nos hommes rèl'ugiès à <Jui-Nhon et 
les envoyer, sous la conduite du père Aûger, au 
secours d'ue mil l ier -de malheureux qui soute
naient héroïquement un siège depuis plus de deux 
mois, sur le haut plateau de Tra -ké (province de 
Phu-yen, distr ict du père ChâteletV Notre petite, 
mais brave colonne a l'ait très convenablement son 
devoir j M d a n t les dix jours qu 'à durée cette ex
pédition, par des chemins fort difficiles et occu
pés par des bandes de lettrés. Le Père Auger a 
donc pu franchir tous les obstacles et ar r iver j u s 
qu'à ces pauvres assiégés mourant de faim et de 
fatigue. Malheureusement le Père Châtelet avait 
déjà été massacré depuis longtemps par les rebel-
13S ; mais nous avons eu la consolation de ramener 
à Qui-Nhon les restes mutilés de nos chrétiens de 
Phu-yen. Hélas! six mille manquent à l'appel et 
ont été tués avec la dscaièt* barbarie dans les di
verses chrétientés ^ e cette province. Ceux qu'on 
a pu sauver des mains de nos ennemis et ramener 
ici f o m e n t a peine un milier parmi lesquels beau-
ooap de malades et de blessés de e^ups de sabre et 
«le lance. Au moins aurons-nous plus tard un petit 
noyau pour tenter de relever île leurs ruines tant 
de belles chrétientés aujourd'hui complètement 
détrui tes . . . 

t F r . X. VAN CVMELBEKE, 
érrr/uc d'Hièroccsarèe. 

Voici les que lques dé ta i l s q u e nous r e c e 
v o n s d e S a i g o n , sous la d a t e d u 22 s e p t e m b r e 
r e l a t i v e à la m o r t du P è r e D o m i n i q u e I r i b a r 
n e , n é l e 8 j u i l l e t 1859, à Osses ( B a s s e s - l ' y n -
IH'CS) , e n t r é a u s é m i n a i r e d e M i s s i o n s - E t r a n 
g è r e s le 21 oc tob re 1880, o r d o n n é p r ê t r e le 17 
l é v r i e r 1881 , p a r t i p o u r la Cochinch inc 
O r i e n t a l e le 28 m a r s d e la m ê m e a n n é e : 

Saigon, 22 septembre 1885. 
Quatre chrétiens du Phù-Yèn, échappés au fer 

des assassins sont arrivés àBakia le 20 septembre. 
Voici les détails qu' i ls ont donnés : Le 10 du sep
tième mois (10 a o û t \ la chrétienté de Quan-Caù, 
où ils se t rouvaient furent cernés pendant la nui t 
et au point du jour , les massacres et incendies 
commencèrent. Les quatres survivants ont pu se 
sauver jusqu 'à Bâ-Ma lien, où des amis les ont ca
chés pendant quelques jours . Finalement un bar-
quier païen de cette localité consentit à les ame
ner à Saigon. Ce même barquier avai t également 
consenti à conduire à Saigon le Père Ir ibarne et 
deux prêtres indigènes. Ils devaient s 'embarquer 
le 20 août. Mais les lettrés arr ivèrent aupara 
vant . 

Le Père Ir ibarne se sauvant à cheval fut ar rê té 
e t décapité sur- le-champ ; on porta sa tète au P . 
Kao, qui , à cause de son âge et de ses infirmités, 
n 'avait pu s'enfuir.Après lui avoir fait reconnaître 
la tète du missionnaire, les assassins décapitèrent 
le P . Bao. Le P . Haù a été également massacré. 

. » 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
_ A C O \ C U R R G . \ T E É T l t A X f t È R E 

L e Moniteur des Syndicats ouvriers, 
p u b l i c sous ce t i t r e : 

« L a r e v a n c h e indus t r i e l l e », u n a r t i c l e 
t o u t à fait d i g n e d ' ê t r e m é d i t é , il m o n t r e à 
mie l d e g r é de m i s è r e la c o n c u r r e n c e i n t e r n a -
t i m a l e a condui t les t r a v a i l l eu r s : les t r a v a i l 
l e u r s é t r a n g e r s auss i bien q u e les t r a v a i l l e u r s 
f r ança i s . 

C'est p r é c i s é m e n t d ' u n e i n d u s t r i e m o n o p o 
l isée q n e s 'occupe cet a r t i c l e , des c h a r b o n 
n a g e s ; e t voici ce q u e n o u s y l i sons : 

«. L a s i tua t ion dos m i n e u r s a n g l a i s est si 
p r é c a i r e , ils «ont si m a l h e u r e u x , qu ' i l a é té 
déc idé , d a n s le conseil géné ra ] d e s Sociétés 
d ' o u v r i e r s houil l e u r s , d e r é c l a m e r 90 0 |0 
( l ' augmen ta t ion du p r i x de la m a i n - d ' u ' u v r e , 
e t q u e , d a n s le cas d ' un re fus d e la p a r t des 
p a t r o n s , u n e g r è v e g é n é r a l e , d a n s t o u s les 
sous-so ls des t ro i s r o y a u m e s b r i t a n n i q u e s , 
a u r a i t l ieu. Cet te décis ion é q u i v a n t en effet 
k la déc la ra t ion d e l a g r è v e , c a r lesCompajrn ies 
hou i l l è r e s se p l a i g n e n t , de l e u r cô t é , d e ce 
q u e la c o n c u r r e n c e a v e c les c h a r b o n n a g e s des 
a u t r e s n a t i o n s l e u r es! d e v e n u e imposs ib le . 

• S u r d ' a u t r e s po in t s d u t e r r i t o i r e de la 
G r a n d e - B r e t a g n e , les o u v r i e r s des a u t r e s 
i n d u s t r i e s sont g é n é r a l e m e n t en conflit o u 
v e r t a v e c l eu rs p a t r o n s . 

« Que si n o u s n o u s t o u r n o n s v e r s la B e l g i 
q u e , la s i t ua t i on d e s t r a v a i l l e u r s y e s t t o u t 
a u s s i t o u r m e n t é e . Les h o u i l l e u r s be lges s 'o r -
g a n i s c n t , e n ce m o m e n t m ê m e , p o u r a m é l i o r e r 
l e u r s o r t , soit p a r u n e press ion p u r e m e n t 
m o r a l e s u r les C o m p a g n i e s qu i les o c c u p e n t , 
soi t p a r la g r è v e . 

L e s c o m p a g n i e s a n g l a i s e s e t be lges o n t 
v o u l u e x c l u r e les c h a r b o n s f r ança i s d e la c o n 
s o m m a t i o n g é n é r a l e , e t e l les o n t l iv ré les 
l e u r s à des p r i x t e l l e m e n t b a s , qu ' e l l e s on t , en 
r é a l i t é , d i m i n u é c o n s i d é r a b l e m e n t l ' e x t r a c 
t ion d e s houi l les f rança ises . 

M a i s , p o u r en a r r i v e r l à , e l les on t r é d u i t en 
p r o p o r t i o n les s a l a i r e s d e l e u r s e x t r a c t e u r s , 
et a u j o u r d ' h u i , ceux-c i se r é v o l t e n t c o n t r e cet 
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C'était le lieutenant-colonel qui avai t offert 
son bras à madame de Bosmoreau ; derrière eux 
venaient tous les invités; en tète marchaient J u 
lienne e t Agrès, ayant à coté d'elles, l 'une Bonnet, 
l 'autre Derodes, et tout en passant au milieu des 
groupes, Julienne expliquait au lieutenant les ha
bitudes de farniente de sou pays natal , qu'elle lu ' 
faisait connaître avec des développements précis et 
o iginaux. 

Entre Agnès et Derodes, ce n'était pas de La 
Feuillade qu'i l é ta i t question, e t quand de temps 
en temps à des interralles qui correspondaient aux 
silences de Julienne, Bonnet prêtai t l'oreille à ce 
q-te disait Agnès il entendait qu'elle interrogeait 
Derodes sur son pays et sa famile. 

A|,i vous êtes du département du Xord ; je ne 
connais pas le Nord. — Près de I>ouai? 

11 n'entendait pas lea réponses de Derodes, mais 
aux questions d'Agnès, il pouvait à peu près les 
deviner. * 

Alors c'est toute espèce de verres qu'on la-
br ique dans une verrerie, des - l a c s , de» vi t res , 
des bouteilles? AU! je. sais qu'on ne déroge pas pour 
être verrier. 

Derodes aainusait donc à fane accroire à cette 
Jeune fille qu ' i l était d'une famille noble? Kiche 

impô t d e la c o n c u r r e n c e . I l s ob j ec t en t , a v e c 
r a i s o n , q u e le t r a v a i l n e do i t p a s s u p p o r t e r 
t o u s les sacr i l ices d a n s ce t te l u t t e p o u r l ' a p 
p r o v i s i o n n e m e n t d e s m a r c h é s . 

E t il s 'es t t r o u v é , chez n o u s , dos é c o n o m i s 
t e s bpour d e m a n d e r la supp re s s ion d u pe t i t 
d r o i t d e 1 fr . 20 q u e pa ie la houi l le é t r a n g è r e 
à son e n t r é e e n F r a n c e , c ' e s t - à -d i r e p o u r faci
l i t e r ce t te consp i r a t i on des Ang la i s e t des 
Be lges , t e n d a n t à faire f e r m e r n o s pu i t s d ' e x 
t r a c t i o n , e t , p a r voie de c o n s é q u e n c e , à r u i 
n e r u n e g r a n d e i n d u s t r i e f rança ise e t à p r i v e r 
d e l eu r t r a v a i l e t d e l e u r pain des c o n t a i n e s d e 
mi l le o u v r i e r s e t l eu r s famil les î E t c e u x q u i 
c o m b a t t a i e n t ce s y s t è m e é t a i e n t , p a r l es o u 
v r i e r s , i g n o r a n t s ou t r o m p é s , t r a i t é s de p a r 
t i s a n s du m o n o p o l e ! 

Mais , Dieu m e r c i , les o u v r i e r s c o m m e n c e n t 
à vo i r c l a i r , a u j o u r d ' h u i : les l i gnes q u e nous 
v e n o n s d e c i t e r en sont la p r e u v e . 

L a i s s a n t d é c o t e les a p p r é c i a t i o n s po l i t iques 
e t l ' a r t ic le d u Moniteur des syndicats ou
vriers, n o u s d i r o n s a v e c lu i q u e : « P a t r o n s 
e t o u v r i e r s f rança i s d o i v e n t s u i v r e d e t r è s 
p r è s l ' évolu t ion é c o n o m i q u e qu i se p r o d u i t à 
l ' é t r a n g e r , p o u r en t i r e r l ' e n s e i g n e m e n t 
qu ' e l l e c o m p o r t e . 

Et cet e n s e i g n e m e n t , il y a l o n g t e m p s q u e 
n o u s l ' avons c o m p r i s p o u r n o t r e pa r i •. il est 
ce lu i -c i : l i v r e r son a g r i c u l t u r e e t son i n d u s 
t r i e , s a n s g a r a n t i e s suff isantes , à la c o n c u r 
r ence é t r a n g è r e , c 'es t l i v r e r la v i e , le b i e n -
ê t r e des o u v r i e r s d e tou t o r d r e à l ' ins tab i l i t é , 
a u x souffrances qu i r é s u l t e n t d e s i t ua t i ons 
p r é c a i r e s e t m a l a s s u r é e s . 

» 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De nos correspondants particuliers et par FIL SPÉG1AL) 

Séance du jeudi 26 Novembre 1885 
Présidence de M. FLOKCËT 

L a S é a n c e 
La séance est ouverte à deux heures. 
M . l e G a v r i a n , p o r t é au Journal officiel comme 

s'ètant abstenu dans le scrutin sur le renvoi du 
dossier des élections du département des Côtes-du-
Nord au ministre de la justice.a déclaré avoir voté 
contre le renvoi. 

Le procès-verbal de la dernière séance est 
adopté. 

D é p ô t d ' u n p r o j e t 
M . M a r t i n - N a d a u d dépose une proposition 

de loi tendant à appliquer à certains t ravaux dos 
villes, la loi relative aux associations syndicales 
et demande la déclaration d'urgence. L'urgence 
est adopté. 

L ' é l e c t i o n d e s A r d e n n c s 

M . d e l a P o r t e présente le rapport sur l 'élec
tion du département des Ardeuues et conclut à la 
validation. (Adopté). 

L a . c o n v o c a t i o n t i n C o n g r è s 

M . d e M a c k a u a la parole pour adresser une 
question à M. le président du conseil. 

On prête au gouvernement l 'intention de hâter 
la convocation du Congrès.Il ne faut pas que cette 
convocatioirait lieu avant qu'il ait été pourvu au 
remplacement des députés invalidés de Tarn-e t -
Oaronne. Quelles mesures compte prendre le m i 
nistère pour assurer les droits de la souveraineté 
nationale f 

M . B r i s s o n répond que les électeurs seront 
convoqués pour le 20 décembre à l'effet de nom
mer les députés de Tarn-et-Garonne. Quant à la 
convocation du Congrès, le gouvernement n'en a 
pas encore délibéré ; mais il n'y a aucun lien entre 
les questions. 

M . d e M a c k a u dit que, pour les élections m u 
nicipales, la loi veut que les conseils municipaux 
soient préalablement complétés; à plus forte r a i 
son doit-il en être ainsi pour l'élection du Prési
dent de la République. 11 y a donc entre les deux 
questions, sinon un lien légal, au moins un lien 
moral . (Très bien ! à droite.) 

L e l ' c c c i i M c m e i i t d e s v o t e s * d a i i s 
l ' I n d e f i ' a n c a Î H e 

M . A l y p s adresse une question au ministre de 
la mar ine , relative au retard apporté à la procla
mation du recensement général des votes dans 
l'Inde française. C'est une violation flagrante de la 
loi, 

M . l ' a m i r a l G a l i b e r répond que le résul ta t 
du vote de l'Inde a été proclamé le 3 novembre. 
La dépêche ofiiciclle est arrivée hier au ministère. 
Le décret organique n ' implique aucun délai poul
ie recensement des votes aux colonies, et eu effet 
les dispositions appliquées aux communes de 
France ne peuvent s 'appliquer à l'Inde alors que 
Chandernagor est distant de Pondichéry de 400 
lieues. 

L a c o m m i s s i o n « l e s c a i s s e s 
d ' a m o r t i s s e m e n t 

L'ordre du jou r appelle le scrutin pour la nomi
nation de deux membres de la commission des 
caisses d'amortissement et des dépôts et consigna
tions. 11 y est procédé. Le scrutin est clos et il est 
procédé au dépouillement. 

L e s a c q u i s i t i o n s 
« l e s I r i é s é t r a n g e r s 

L'ordre du j o u r appelle la discussion de l ' inter
pellation de M. Hrice sur les acquisitions de blés 
étrangers faites par les départements de la 
guerre et de la mar ine en août , septembre e t oc
tobre 1883. 

M . R e n é B r i c e dit que les faits qu'il se p ro 
pose de dénoncer soBt à la veille de se reproduire 
et qu'il est urgent d'y met t re un- t e rme . Ces faits 
ont de plus joué leur rôle dans les dernières lut tes 
électorales. 

oni, Bonnet le savait comme tout le monde ; mais 
il n 'avait pas entendu dire que les Derodes eussent 
la noblesse avec la fortune, ce qui d'ailleurs lui 
étai t parfai tement indifférent. 

Ils avaient qui t té la part ie bruyante do la ville 
pour entrer dans un quar t ier désert,la rue aux pa
vés sert is d 'herbe, montai t entre une double rangée 
de maisons, habitées bourgeoisement. 

Au hau t de cette rue , ils s 'arrêtèrent devant une 
porte cochère dont le plein cintre s'arrondissait 
dans la façade d'une belle maison à deux é tages : 
ce fut Agnès qui leva le marteau en fer ciselé e t 
frappa rapidement plusieurs coups. 

La porte ouverte , ils so t rouvèrent dans uue 
cour intérieure, fermée de trois côtés par des bâti
ments et du quatr ième,en face l 'entrée,par un petit 
m u r d'appui à balustre, au-dessus duquel la vue 
se perdait dans les prolondeurs du ciel où la lune 
commençait à monter . Il y avai t là un effet bi
zarre dont on ne se rendait pas compte tout de 
sui te , Mais Julienne et Agnès aussitôt arrivées 
ayant abandonné les officiers, Bonnet pu t s 'appro-
cher de ce mur . 

Construit sur un rocher qui descendait jusqu 'à 
la rivière, il formait le point culminant delà ville 
ct.,eomuie les pentes du te i ra iu étaient t rop raides 
pour qu'en n'y eut accrocha des maisons, le regard 
se promenait librement au dessus de la cime des 
peupliers plantés le long du cours Sinueux de la 
rivière et remontai t , au delà, sur les pentes des 
prairies, des champs et. «les L< is. Cela formait un 
p w m m I;M" la nuit bordait t rop étroitement aie 
ses ombra* confinât, mais qui, sons la pleine lu
mière iiu soleil devait H présenter ù souhait pour 
les fenêtres de cette maison et surtout-pour sa ter-

B Depuis le commencement 'de 1885, de nombreux 
r navires chargés de produi ts é t rangers entraient 

dans nos ports de l'ouest pour le compte des four
nisseurs de l 'armée. En février le ministre de la 
guerre,interrogè sur ces faits, répondit qu' i l pren-

" drai t des mesures peur remédier à cet abus lors 
* des marchés à intervenir . 
3 Cependant au mois d'août, le ministre de la 

marine mettai t en adjudication une fourniture de 
s blé en st ipulant que le blé pourra i t êtee français 

ou exotique, un autre marché, le 20 août, excluait 
le blé français et exigeait la fourniture en blé 

p d'Amérique. De nombreux marchés furent encore 
passés par la guerre et la mar ine dans ces condi-

. tions. 
1 Au moment où l 'agriculture souffre, ces adjudi

cations sont un scandale et ont indigné nos popu
lations rurales . 

Il est reconnu que le blé indigène est vendu au -
t dessous du prix de revient. Le Parlement a voté 
s des droits protecteurs et c'est à ce moment que les 

administrateurs de la guerre et de la marine sem-
s blent vouloir donner à notre agricul ture le coup 

de grâce. On est en droi t de se demander s'il n 'y 
avai t pas, dans ces administrat ions, un par t i pris 
de discréditer le gouvernement de la République. 

s L'orateur déposera un ordre du jour invitant les 
* ministres de la guerre et de la marine à exclure de 
*- adjudications les produits étrangers sans at tendre 

qu 'un projet de loi ai t réglé la matière . 
3 11 y aura lieu ensuite de prendre des mesures 
t pour que les cult ivateurs puissent coneourrir aux 

adjudications sacs passer sous les fourches caudi-
nes des grands entrepreneurs. 

M . C a v a i g n a c répond que l 'administrMiqn 
s'efforce de concilier l ' intérêt des finances et celui 

' de la production nationale. Avec les adjudications, 
il n'y a aucun moyen de constater l'origine des 
farines; avec la gestion directe qui a été notable
ment réduite dans ces dernières années, on peut 
exercer un contrôle. Le poids spécifique exigé des 
blés est plus élevé pour les blés exotiques que pour 
les blés indigènes, ce qui constitue une protection 
pour les produits nat ionaux. 

•M. d e R o y s di t que les faits ont été exagérés 
dans un intérêt électoral; mais il n'en ont pas 
moins leur gravité.Les achats de blé et d'avoine à 
l 'étranger ont été depuis longtemps cri t iqués; s'il 
est difficile de reconnaître les blés transformés en 
farine, il est très possible de distinguer l 'origine 

. des blés en na ture et d'exclure ceux de production 
i étrangère. On prétend que lemèlange des espèces 

est nécessaire pour faire du bon pain et du bon 
: biscuit. C'est une opinion contestable. En tou t 

cas,le sol français produira i t toutes les espèces né
cessaires. 

L'orateur propose un ordre du j o u r d a n s c e sens. 
M . R e n é B r i c e insiste pour l'exclusion abso

lue de tous les produits agricoles étrangers dans les 
marchés de la guerre et de la mar ine . 

M M . C a v a i g n a c e t C a s i m i r P e r l e r répl i
quent . 

L'ordre du jour pur et simple est repoussé par 
399 voix contre 127, sur 526 votants . 

M . C a v a i g n a c dit que le gouvernement se ra l 
lie à l 'ordre du j o u r de MM. Laue et Thiessé, ainsi 
conçu : « La Chambre, convaincue de la nécessité 
de r é se rve ra l 'agriculture nationale les fournitu
res de l 'Etat , considérant en outre que les propo
sitions proposées au nom de la commission d'ini
t ia t ive ont pour objet de réglementer ces achats, 
passe a l 'ordre du jou r . » 

Par 271 vo;x contre 218, sur 519 votants, la 
Chambre donne la priorité à l 'ordre du jour de 
MM. Laur et Thiessé. 

M . d e C a s s a g n a c déclare qu'i l no votera pas 
l'ordre du jour Thiessé parce que c'est l 'ajourne-

" ment indéfini. 
La première partie de cet ordre du jour est 

adopté par 112 voix contre 91 ; la seconde partie 
est adoptée par 279 voix contre 221 voix ; l 'ensem
ble est adopté par 355 voix contre 200. 

La séance est levée. 

Nouvelles Parlementaires 
C H A M B R E 

La mort du roi d'Espagne, comme il fallait s'y 
at tendre était , au Palais-Bourbon, l'objet de nom
breux commentaires. 

M . du Bodanqui avait eu l 'intention de deman
der au nom de la Droite la levée de la séance a 
confère ad hoc avec M. Floquet . 

Le président de la Chambre a répondu qne tout 
en reconnaissant le bien fondé de cette proposition 
les précédents voulaient que la séance ne soit levée 
que le j ou r des funérailles. Volontairement ou non 
M. Floquet oubliait les précédents de Garibatdi et 
de Victor Hugo. 

M. Du Bodau après cette réponse, s'est rendu à 
l'ambassade d'Espagne. 

M. de Cardenas lui a déclaré que si la Chambre 
donnait à l 'Espagne cette marque de déférence le 
peuple espagnol lui en serait t rès reconnaissant. 
Ajoutons que M. Floquet, qui sait bien à quels 
ménagements il est tenu vis-à-vis des députés 
conservateurs, prendra ses dispositions pour que 
la Chambre ne siège pas le jour où le roi Alphonse 
XII sera inhumé. 

Deux journaux , le Petit Journal et la Lanterne, 
ont ce mat in mis en avant la candidature à la pré
sidence de la République de M. Anatole de La 
Forge. 

Le député de Paris annonçant ce soir, dans les 
couloirs qu'il n'est nullement candidat, qu'il vo
tera pour M. Grévy e t pr iera ses amis d'en faire 
au tan t . 

Bien que démentie, cette pseudo candidature 
— soulevée parai t - i l l'été dernier dans un diuerde 
députés à la Veullette, petite station balnéaire 
près Dieppe — n'en est pas moins une preuve de 
l'indécision dans laquelle soat les républicains. 

rasse. La situation é ta i tvra iment superbe et ceux-
là qui avaient s implement parcouru les rues de La 
Feuillade en curieux ne pouvaient pas s 'imaginer 
que derrière les façades banales ou les murs qu'ils 
voyaient au delà de ce rideau insignifiant, se t rou
vai t quelque chose d'aussi joli que cette cour 
tapissée de rosiers, avec le magnolia qui occupait 
son extrémité et les orangers alignés le long du 
balustre. 

Julienne et Agnès, qui étaient entrés dans la 
maison tandis que tout le monde restait dans la 
cour, reparurent presque aussitôt au hau t du 
perron . 

— Mesdames et messieurs,dit Agnès en étendant 
la main avec un geste d 'orateur, nous devons vous 
consulter; où voulez-vous que nous dansions? Dans 
le salon, ou dans le cloitre ? 

— Dans le cloitre, répondirent toutes les voix, 
excepté celles de Bonnet et de Derodes. 

Ne connaissant pas la maison ils ne savaient 
pas ce que c'était que le cloitre, et n'imaginaient 
pas t rop bien que d'un cloitre on fit une salle de 
danse. 

— Alors, continua Agnès, ces messieurs vont 
bien vouloir nous aider à disposer l ' i l lumination. 

Et , s'adressant à un domestique qui tenait uue 
lampe près d'elle : 

— Jean, apportez les lanternes. 
Presqu'aussitôt Jean pa ru t chargé d'une gran

de corbeille pleine de lanternes en papier et der
rière lui arr iva Julienne portant une petite 
caisse tr: ljou;ri.j.s; alors ou entra dans le cloitre. 

A l'angl* (huit de la cour se t rouvai t une voûte 
que dans l 'obscurité Bonnet avait prise pour l'en
trée d'une r e m u e , mais lorsque I M l a u i i e , eurent 

1 » — l 

NOUVELLES MILITAIRES 

L a s eniinimsi p o u r la g e n d a r m e r i e . — Les 
militaires qui demanderont à concourir pour la gen
darmerie et qoi, se trouvant dans leur dernière année 
de service, consentiront à contracter un engagement 
de cinq ans, seront nommés de préférence et avant 
tous les autres, aux emplois vacants dans les corps et 
légions de gendarmerie. 

«. . 
SITUATION MÉTÉOROLOGIQUE. — Paris, ^novem

bre. — La situation reste mauvaise sur l'Europe, o^ le ba
romètre est descendu encore de 7 mpn à Valentia n:u 
mim.} Les mauvais temps ont commencé en Bretagne; la 
mer est grosse à Brest et a Lorient, et un coup de vent est 
signalé à Biarritz. Un mouvement secondaire se forma 
dans le golfe de Gones; il pourra causer quelques vents 
loris O. et X. en Provence. 

La température est très basse dans le golfe de Bothnie 
et en Russie; elle est douce sur l'ouest et ie nord de l'Eu
rope. Le thormometre marquait ce matin — 83' à Moscou, 
18 a Haparanda, S au Pic du Midi, 0- à Copenhague, -!- 10-
à Paris, U à Biarritz et 1S à'Alger et à Malte. 

En France, le temps reste à la pluie partout, excepté 
dans le Sud. Hier, à Paris, la pluie a commencé à tomber 
vers 3 heures du soir; elle continue encore aujourd'hui. 

CHRONIQUE LOCALE 

O n s e r a p p e l l e le procès intenté par la Ville 
de Roubaix à M. Vanoutryve qui se refusait à 
payer des droits de voirie pour une construction 
érigée par lui sur le boulevard de la République. 

Dans son audience du 30 avri l dernier, le t r i b u 
nal civil de Lille avait condamné M. Vanoutryve 
au paiement de ces droi ts . Ce jugement , frappé 
d'appel, étai t venu le 29 jui l let devant la cour de 
Douai. 

Celle-ci, avant de faire droit au fond, avait ren-
-voyé cette affaire, pour supplément d ' instruction, 
devant M. Pannier, j ugede paix à Roubaix. 

M. Pannier 'a fixé l 'enquête au 27 novembre et 
la contre enquête leodècembre. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant de cette 
importante question dont la solution définitive 
aura , pour les habitants de Roubaix, un intérêt 
considérable, car elle fera loi et servira de précé
dent en matière de droits de voirie, pour les ter
rains ou parcelles de terrains en dehors de l 'agglo
mérat ion, sur lesquelles peuvent s'élever des cons
tructions. 

C o l l è g e d e R o u b a i x . — M. le directeur de 
l 'Iustitution Not re -Dame - des -Victoires vient 

d'adresser aux familles la circulaire suivante : 
« Le nouveau contrat passé avec la ville de 

Roubaix a introduit quelques modifications dans 
les prix de l 'externat. Bien que le Journal de lïou-
oaij: a i t publié ce contrat , l 'administration du 
Collège croit bien faire en vous î rd iquant ces mo
difications. 

» Le prix de 10 francs par mois, a été rendu 
uniforme pour tous les externes qui assistent aux 
études, jusqu 'aux classes supérieures latines ou 
françaises. 

» A par t i r de la seconde latine et pour le cours 
supérieur de l'enseignement spéciale, (4e et 5e an
née), le pr ix est de 15 fr. par mois. 

» La ville n 'a pu t rouver que ce moyen de ren
dre possible le développement de l'enseignement 
des langues vivantes, du dessin, et de quelques 
autres branches d'étude; les plus utiles à l ' indus
tr ie et au commerce. 

» Quand on connait les charges d'un grand Co 1-
lége, en plein exercice, préparant au baccalauréat 
ès-lettres et au baccalauréat ès-sciences ainsi qu'au 
diplôme de l 'enseignement spécial, on comprend 
facilement la nécessité de cette mesure. De plus, 
nous avons été amenés, pour donner plus de soli
dité au contrat , à payer à la ville un loyer de 
5000 francs, de sorte «pie la subvention municipale 
qui est d'environ 8000 francs, se t rouve considé
rablement rédui te . 

» Les familles comprendront que le seul but 
qu'on a eu e i vue, a été de faciliter à leurs en
fants l 'acquisition de connaissances utiles dont ils 
recueilleront pi us tard de précieux avantages. > 

S o c i é t é d e S a i n t - V i n c e n t - d e - P a u l . — A 
l'occasion de la fête de l 'Immaculée Conception, les 
membres actifs e t honoraires de la Société de St-
Vincent-de-Paul feront célébrer une messe le di
manche 6 décembre, à sept heures, en la chapelle 
de la société de Saint-Joseph, rue de la Paix. 

Lundi 7 décembre, à six heures et demie du 
soir, rue de la Paix , réunion générales des confé
rences. 

été apportées il vit que cette voûte était un porche 
e t que cette remise était une ruine.Autrefois s'éle
vait là une chapelle gothique dont la toi ture s'é
tai t effondrée, mais dont les murail les étaient res
tées debout. Au lieu de démolir ces murail les on 
les avaient conservées et maintenaut elles étaient 
tapissées de vignes-vierges, de passiilores et de 
plantes gr impantes qui égayaient de guirlandes 
de feuilles et de tleurs naturelles les fleurs et les 
feuilles de pierre de sa décoration architecturale. 
Au pied des murs couraient d'étroites plates-ban
des où des fougères dressaient leurs frondes légè
res et des lierres s'accrochaient aux meneaux dos 
fenêtres ogivales qui s 'ouvraient du côté de la 
r iv iè re . 

Comme il y avai t des clous enfoncés dans les 
mui-s ot des fils de fer tendus ç à e t là, il étai t 
facile de suspendre les lanternes; ce à quoi s 'em
ployaient le sous-préfet, le receveur particulier et 
les jeunes officiers Drapier, Cholet, Derodes qui 
les prenaient t ou t allumées des mains de Julienne, 
d'Agnès et des jeunes femmes; quand une lanterne 
était portée ou suspendue de travers , le papier 
s 'allumait et alors c'étaient des cris et des excla
mat ions contre la maladresse du coupable. 

— Allez chercher les pompiers. 
— Sonnez le tocsin. 
— Si encore il y avai t du vent , mais pas la 

moindre br ' se . 
— Cholet, vous avez manqué votre vocation, 

vous w M dû entrer dans les artificiers. 
— Je l 'aimerais mieux dans les dégraisseurs, 

il enlèverait les taches de bougie de mon dtilman. 
Bien entendu, les chefs ne prenaient pas par t 

à cette récréation de l 'allumage, releaus s i r i 

_____ _ 
L ' é p u r a t i o n d e s e a u x d e l ' E s p i e r r e . — 

Demain samedi, à neuf heures du matin, d ' inté
ressantes expériences sur l 'épuration des eaux de 
l'Espierre au milieu du système de MM. Vermei-
ren, Defosse et Cie, de Bruxelles, auront lieu, en 
présence de la commission intercommunale, dans 
un des petits terrainslnoccupès de la « t e de la 
Gare. 

L a p e r s o n n e qui a été renversée mercredi soir 
par une Toiture sur la Grand'Place se nomme Eu- ' 
gène Déborder. 11 a pu regagner à pied son domi
cile, situé rue du Bcis. M", le docteur "Denis, qui 
l'a visité, a déclaré que sa blessure était beaucoup 
moins grave qu'on ne l 'avait d'abord cru. 

I l n ' e s t pas bon d'accorder l 'hospitalité au pre 
mier venu, «ar on se repent souvenTt de cette mar 
que de chari té. Damandez plutôt & ce brave chauf
feur de la rue Turgot , Angélus Tailman, qui re 
cueillit, l 'autre soir, sons son toi t un jeune hom
me qu'il ne connaissait pas. Celui-ci lui témoigna 
sa gra t i tude en le dévalisant pendant la nn i t et 
en gagnant, de grand mat in , la frout»èr_>*eJ«re. «la I 
coquin se nomme Henri Vanneste, il s'était déjà 
rendu coupable d'abus de confiance au préjudice 
de M. Bernard, cul t ivateur à Tourcoing chez le
quel il était garçon de ferme. 

J e u d i a p r è s - m i d i , un musicien ambulant , 
Alexandre Battestino, jouai t de l'accordéon dans 
la rue de Lannoy. Séduits par ses accords mélo
dieux, plusieurs passants lui donnaient quelques 
sous. Un agent de police, p lus rebelle à la mus i 
que, lui demanda d'exhiber son autorisation, e t , 
comme Battestino ne pouvait la montrer , il con
duisit au commissariat voisin cet art iste rèfrac-
taire à la loi. 

U n s i n g u l i e r personnage, c'est Pierre Descos-
tes, r a t t acheur , demeurant rue Decrème. Jeudi 

•i. fo i r il a enfoncé un carreau de la devanture d'un 
estaminet de la rue des Longues-Haies, t t quand 
on l'a ar rê té , il a déclaré ne s'être livré à cette 
opération que pour a r r iver à ce résultat . 

D e u x m a r c h a n d s d e m o u l e s , Camille Cor-
visse et Léon Degrand, demeurant au hameau de 
la Martinoire (Wattrelos), sont inculpés d'avoir 
détroussé, a dix heures du soir, en pleine rue 
W a t t , un jeune soldat du 5e de ligne, en permis
sion à Roubaix. Ils l'ont dépouillé de sa montre et 
de sa chaîne. Malgré leurs dénégations, ces singu
liers commerçants ont été conduits au dépôt. 

leurs chaises par leur grandeur autant que par 
leur âge. 

Le baron La Hontan était resté avec sa femme 
dans la conr et comme ils n'avaient personne au 
tour d'eux ils s'entretenaient librement : il lui 
racontait comment au momentoù le colonel l 'avait 
prévenu qu'il ne pourrai t peut-être pas assister à 
la réception, il aurai t bien voulu la consulter. 

— Positivement, j ' ava is p e r r dem'embroui l le r . 
mais je m'étais préparé et j ' ava is une phrase qui , 
j e crois, aurai t produit son effet. 

— N'en doutez pas, colonel. 
— € Messieurs, j e suis certain de parler au nom 

de vous tous en serrant la main du brave 
capitaine Pradou. » Comment trouvez-vous ça ? 

La baronne avai t pour principe de ne jamais 
contredire son mari et d'applaudir à tout ce qu'il 
faisait comme à tout ce qu'i l disait . 

— Très-joli, répondit-elle. 
— A propos, vous savez qu'il s'appelle Derodos, 

notre nouveau lieutenant. Avez-vous t rouvé quel
que chose ? 

— Je n'ai pas cherché. 
— Eh bien! vous pouvez chercher. Je crois que 

vous ne trouverez pas, car moi j e me suis creusé 
la cervelle et ça été inut i lement . 

Ce que le baron avait cherché et ce qui lui avait 
fait se creuser la cervelle inutilement, c'était 
d'ajouter au nom de Derodes un mot ou une phrase 
qui lui donnât un sens. P o u r l u i c t pour la baronne 
il y avait la un amusement inépuisable qui oectt-
paft leurs tète-:i-t. 'te. Kt il Était peu de noms dans 
le régiment qu'ils n'eussent ainsi arrangés,ou plu
tô t que la baronne n 'eût arrangés, car pour le 
lieutenant-colonel, le pins souvent, pour ne pas 

C o n d a m n a t i o n . — Le sieurVandalle, l 'auteur 
de l'inqualifiable agression dont fut victime, le 
jou r de la Toussaint, un vieillard nommé Vande-
waelle, demeurant au Clinquet, vient d 'être con
damné à treize mois de prison par le tr ibunal cor
rectionnel. 

T r i b u n a l d e s i m p l e p o l i c e . — Quatre-vingt 
dix-sept eondamnationB ont été prononcées dans 
l'audience du 27 novembre. Les contraventions les 

' pius nombreuses sont les divagations de c h i e n s : 
42, et les infractions à la police des cabarets, 2 1 . 

U n d é c è s à l a m a i s o n d ' a r r ê t d e L i l l e . — 
Le nommé Destombes, condamné il y a q u e l q u e 
jours pour a v o i r brnta lement assailli M. Régnier, 
employé au chemin de 1er, est m o r t aujourd'hui à 
la prison d 'arrêt de Lille. 

I _ X _ _ I _ _ _ 
U n i o n d e l a p a i x s o c i a l e . — C'est aujour-

ri'ftui, 2 i novembre, à » heures 1 | - du soir,que les 
« a m b r e s du groupe de Lille, reprennent leurs 
séances à l'Hôtel de Flandre et d'Angleterre, 15, 
place de là Gare. L'ordre du jou r est ainsi fixé. 

1" Communication de M. le sécrétaire-général. 
— 2° Le pramier congrès des sociétés de consom
mation en France, par M. Béchaux. — 3° De l'or
ganisation des sociétés coopératives de consomma
tion, par M. Léon Thiriez. — 1° Questions diverses. 

C o n s e r v a t o i r e d e m u s i q u e . — Pa r décision 
du ministre des Beaux-Arts, Mme Fonrobert , p ro
fesseur de chant au Conservatoire vient d 'être r é 
voqué de ses fonctions. Il para î t ra i t queMme Fon
robert prétend réglementer sa classe k sa guise et 
ne donner des leçons qu 'aux élèves qui lui sont 
sympathiques. 

— M. le ministre des Beaux-Arts,par la révoca
tion de Mme Fonrobert,indique qu'il veut que l 'au
tori té de M. Lavainne, directeur, soit, entière. 

U n g r a v e a c c i d e n t . — Une femme âgée t r a 
versait la Grande-Place vers 3 heurs 1(2; el leétait 
arr ivée vis-à-vis le postede la Grand'Garde. En ce 
moment la voiture d'un boucher qu'on nous di t 
être de Roubaix arr ivai t au grand t ro t . La femme 
ne put se garer en temps et la voi ture la renversa . 
Elle a été t ransportée à la pharmacie voisine ou 
on a constaté qu'elle avait le crâne ouver t . L 'au
t e u r de l'accident a été conduit au poste. 

« 

dire toujours, il se creusait la cervel le . . . inut i le
ment comme il l 'avouait . C'était ainsi que le colo
nel étai t devenu « Aux corneilles » — Bayons aux 
corneilles, — le commandant Collas « la Benzine », 
le capitaine Bontemps « Roger », le capitaine 
Roussel « Cadet » le lieutenant Cholet < Mou
choir » — mouchoir de Cholet—le lieutenant Dra
pier « d'Elbeuf », pas de Sedan à cause du souve
ni r que Sedan évoquait . 

— Vous chercherez, vous chercherez, dit-i l 
d'un air de défi. 

— C'est inutile : « Colosse. » 
— Comment. Colosse ! Vous n'y êtes pas, ma 

chère, mais pas du tout , du tout : Derodes n'est 
pas un colosse. 

— Non ; mais il est Colosse de Rhodes ! 
Le lieutenant-colonel resta un moment aba

sourdi , puis il part i t d'un formidable éclat de 
rire : 

— Admirable. Il n 'y a que vous. Quand vous 
avez trouvé que le lieutenant Bonnet, qui a com
mencé ses études pour être prêt re , a changé son 
bonnet d'évêque pour un bonnet de police, j ' a i cru 
que vous ne feriez jamais mieux ; mais «Colosse 
de Rhodes » c'est admirable ! 

{A sttivre) HECTOR MALOT. 

Voici les communes helees pour lesquellos l'af-
frsnchissomont des lettres es, de 20 centimes au 
lieu de ^5 : 

Antoing. Blandain, Celles. Gomioes, Courtrai . 
Dotti{,-nies, liauraia-Rameer,.iv., Uavines, Memu 
Messines, Mouscron, Moorslede, Néahin, Neuve 
Eglise, Tainteguies, Templeuve, Tournai , 'War-
neton, Wervicq, Y près. 

U n e x p u l s é , Joseph Heyninck, revenu en 
France malgré l 'interdiction qui pèse sur lui, a 
été mis en état d'arrestation pour vol d'effets 
d'habillement commis dans la rue de l 'Hommelet. 

C o n d a m n a t i o n s . — Dans son audience de 
jeudi , le t r ibunal correctionnel de Lille a prononcé 
les condamnations suivantes intéressant Roubaix : 
François Tourtois à 36 fr. d'amende pour outrages 
à un agent, bruit et tapage nocturne ; Lammelin, 
à 15 jours de prison, à 5 fr. d'amende e t aux dé 
pens, pour ivresse et rébellion. 

L e r s . — On nous écrit de Leers que contra i re
ment aux bruits qui ont couru, le capitaine Pica-
vet n'est pas mort . Il a qui t té le Sénégal et se 
trouve actuellement dans un hôpital de Bordeaux 
où son frère doit se rendre prochainement pour le 
ramener à Leers, 

— M. J,-Bte Ducatillon, conseiller municipal 
de Leers,depuis 1810, et p remie r adjoint au maire 
depuis 1873 est mort jeudi mat in , à l'âge de 81 
ans. M. Ducatillon, qui était d'un caractère doux 
et affable sera très regretté de ses concitoyens. 

L a Chambre synd ica l e des rentreurs donnera, 
dimanche, 29 uovembre, dans la salle des fetei de la 
Brasserie du Globe, un bal au bén éfice des membres 
nécessiteux. 

« 
T O U R O O I N O 

L e n o u v e a u r è g l e m e n t du service des eaux, 
adopté par les municipalités de Roubaix et Tour
coing, vient d'être al fie hé. 

L a c h a s s e a u x c h i e n s e r r a n t s . — La cha-
rette municipale a ramassé aujourd'hui trois 
chiens qui ont été mis en fourrière. « -

E n c o r e u n e m o r t s u b i t e . — Jeudi, vers hu i t 
heures et demie du soir, le garde-champètre Devos 
trouvait près la grille du Jardin publie, rue Natio
nale, m homme étendu presque sans vie. Il fit 
placer ce malheureux sur ha camion, mais quand 
on arr iva au poste ce n'était plus qu 'un cadavre. 

Après les constatations d'usage faites par M. le 
docteur Dewyn, le corps fut t ransporté à l 'Hôtel-
Dieu. 

C'est un nommé Pierre Lecomte, bobineur, âgé 
de 68 ans, demeurant à l 'Epine. Cet homme souf
frait d'un as thme qui , depuis quelques jours , l 'em-
pèchait de travail ler . 

V o l d ' u n e m o n t r e . — Un maçon, Auguste 
Caby, s'était plaint qu'on lui avai t enlevé sa mon
t re lundi soir, alors qu'il se trouvait dans un esta
minet de la rue de l 'Amiral Courbet,en compagnie 
d'individus à lui inconnus. On a découvert depuis 
les auteurs de la soustraction : ce sont les nommés 
Henri Rogicr, 19 ans, demeurant au Pont-de-
Neuville, et Edouard Fremaux, 28 ans, rue des 15 
Bouteilles, tous deux rat tacheurs . lis ont été 
ècroués vendredi mat in à la prison municipale. 

L ' a c c i d e n t qui s'est produit mercredi dernier 
à la Croix-Rouge a eu un tr is te dénouement. Le 
jeune César Vandebrouck est mor t dans la nui t de 
jeudi . Le pauvre enfant n 'avait que trois ans et 
demi . 

CONSEIL MUMCIPAL M ROUBAIX 

Suite. (Voir le n' du S6 novembre 1885) 

T r o i s R o u b a i t i e n s e n v o y é s en t r a i t e m e n t chez 
M. P a s t e u r 

M. IJÎ MiiuB communique au Conseil une lettre de 
M. le Préfit et ajoute : Nous n'avons pas cru devoir 
réunir le Conseil pour les fonds nécessaires à l'envoi 
des enfants Bourgois et Malfait ; mais, dès dimanche, 
jour de la réception de la lettre précitée, nous nom 
sommes mis en rapport avec M. Pasteur; et le lende
main les enfants atteints de la rage sont partis pour 
Paris.où ils sont en ce moment l'objet d'un traitement 
de la part di l'illustre savant. 

M. LE DOCTEUR DKKVILLE. — Je félicite M. le Maire 
de la mesure qu'il a prise et tous, j 'en suis certain, 
nous approuverons la dépense qu'elle comporte. J e 
crois même qu'il serait bon d'inscrire au budget de 
188(5 un crédit spécial à cet effet. 

M. A. KAIDHERBE, adjoint.— Ne pensez-vous pas que 
c'est du ressort du bureau de Bienfaisance ? 

M. LE nocTEin DERVILLE.— Je ne le Crois pas. I.e* 
personnes mordues ne seront pas toujours des indi
gents. Le plus souvent, d'ailleurs, il s'agit d'acci
dents arrivés sur la voie publique dont nous sommes 
un peu responsables, comme nous le sommes des 
dégâts causés par une émeute. L'initiative me parait 
donc appartenir à l'administration municipale. Elle 
resteraitjuge do l'emploi qn'elle aurait à faire du 
crédit après avoir reçu un certificat de médecin trai
tant et du vétérinaire,lequel aurait constaté qu'il y a 
forte présomption de rage. 

M. A. KAILIIEUUR.— Cette question pourra être 
mise à l'étude lors de la discussion du budget. 

E m p l o i des fonds n o n u t i l i sés 
pa r la commiss ion d ' ex p lo r a t i o n de l ' E s p i e r r e 

M. LE MAIRE. — Messieurs, dans votre séance du 21 
novambre 1881, vous avez voté un crédit de 4,:HX> fr. 
destiné à couvrir les frais de voyage et de séjour en 
Angleterre de la commission chargée des études pour 
1 épuration des eaux du canal de l'Espierre. 

Cette commission n'ayant dépensé que i.912fr. o73c. 
imputables sur le crédit précédent, nous avons l'hon
neur de vous prierde vouloir bien décider que le reliquat 
s élevant à 1.978 fr. 34, sera inscrit en recette et en 
dépense au budget supplémentaire de l'exercice 1885; 
il sera employé au paiement des frais d'études aux
quelles se livrent MM. les ingénieurs de l'Etat. 

M. ALFRED REBOIX. — L'administration ne pour
rait-elle nous dire à quel point en est cette question 
de l'épuration des eaux ? 

M. VISCHON, adjoint.— Les expériences sont sus
pendues depuis quelque temps ; elles ne seront re
prises qu'au printemps ; en tout cas les ingénieurs 
ne peuvent tarder à déposer leur rapport ; U est prêt 
et j 'en ai eu officieusement communication. 

M. ALFRED REBOIX. — Laissc-t-il quelque espoir 
d'une solution favorable à nos intérêts ? 

M. A. VIXCHON. —La dépense à effectuer sera lour
de. MM. les ingénieurs l'évaluaient à 50,000 francs, 
ils l'évaluent aujourd'hui à 200,000 francs; ce revire
ment s'est opéré dans leur esprit à la suite du voyage 
en Angleterre, voyage qui a porté ses fruits commo 
vous le voyez. 

Le conseil vote l'inscription au budget supplémen
taire de 1885. de la somme de 1.978,79 non utilisée par 
la commission d'exploration de l'Espierre. 

(A suivre) 
• . — » . 

CONCERTS ET SPECTACLES 
Grand T h é â t r e d e R o u b a i x . — C'était un véri

table gala artistique que la représentation de la /uiee 
hier soir, au Grand-Théâtre. Sauf quelques loges, la 
salle était comble, archi-comble, à ce point que cer
tains spectateurs des deuxièmes galeries, se trouvant 


